
                          

                                   

 

 

 

L  E  V  E  R  N  O  I  S 
B  U  L  L  E  T  I  N       M  U  N  I  C  I  P  A  L   

Séance du  17 novembre 2008 

 

Présents : Serge COLLAVINO, Maire, Jacqueline JACOB, Marie-Josèphe ZABA, Patrick 

THIBERT, Philippe WOLTERS, Jean-Louis BAUDOIN, Isabelle LENET, Gérard MOUGENOT, 

Jean-Philippe BOUTON. 

 
Absents excusés : Didier BERNARD (pouvoir à Jacqueline JACOB), Catherine PION 

Secrétaire de séance : Marie-Josèphe ZABA 

 

1- COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION : COMPETENCES « PETITE ENFANCE ET 

PRESTATIONS EXTRA ET PERI SCOLAIRES » 

 

Le Maire présente au Conseil municipal la délibération du Conseil de Communauté du 

15 septembre 2008 portant proposition de modification des statuts de la Communauté 

d'Agglomération BEAUNE, COTE ET SUD concernant le transfert des compétences dans 

les domaines : 

- " Petite Enfance " concerne l'accueil des enfants de 0 à 4 ans dans les structures 

suivantes : crèche, mini crèche, micro crèche et halte garderie ; 

- Extra scolaire concerne l'accueil des enfants et des adolescents en " Accueil de loisirs 

" le mercredi et pendant les vacances scolaires ; 

- péri scolaire concerne l'accueil des enfants scolarisés en maternelle et primaire, 

avant et après le temps scolaire et pendant le temps méridien. 

 

Il rappelle aussi au Conseil que l’accueil de la cantine dans la salle des fêtes de la 

commune était, au départ, provisoire.  

 

Le Maire rappelle aussi au Conseil qu’au titre de ce transfert de compétences, la 

Communauté d’Agglomération deviendrait locataire de la commune concernant ce local. 

 

     Le Conseil, à l’unanimité, désapprouve ce transfert de compétences. 

  

2- PARCELLE DE TERRAIN RUE DU MOULIN 

 

Le Conseil décide d’acheter la bande de terre de 75 m2 longeant la propriété de Mme 

TILLET et appartenant à M. MARCHESI. Cette parcelle a été classée en « emplacement 

réservé  dans le Plan Local d’Urbanisme. Prix d’achat :1650 €, basé sur l’estimation des 

domaines. 

 

 

 

 



 

3- AUTORISATION DE STATIONNEMENT TAXI 

 

Le Maire présente au Conseil le rapport de la commission départementale des taxis à la 

Préfecture qui émet un avis favorable à la demande des taxis FRANON pour une 

autorisation de stationnement sur la commune de Levernois. 

Le Conseil  émet à son tour un avis favorable à cette demande. 

 

4- SIVOS : DEPART EN RETRAITE DE Mme De San PEDRO 

 

Le Conseil décide d’allouer une somme de 75 € en participation au cadeau de départ en retraite 

de Mme de SAN PEDRO 

 

5- BENNES A VERRE ET PAPIER 

 

Compte tenu du déplacement des bennes à recyclage, le Conseil décide que le cantonnier se chargera 

de collecter le papier et le verre auprès des personnes âgées ayant des difficultés pour s’y rendre. Il 

leur est demandé de se faire connaître en mairie. 

 

6- DATES A RETENIR 

 

Vœux de la municipalité : 10/01/2009 à 20h30 

Repas des seniors : 15/02/2009 

 

7-  VITESSE SUR LA ROUTE DEPARTEMENTALE 

 

Le panneau fin de limitation de vitesse 70Km/h sera déplacé après le croisement de la zone artisanale  

des Bonnes Filles, limitant ainsi à 70 km/h la vitesse des automobilistes du pont de l’autoroute  à la 

fin du croisement.  

 

RÉUNION PUBLIQUE 
 

Le Maire, 

Son Conseil Municipal, 

Vous invitent à la réunion d’informations qui se déroulera  

 

Salle des Fêtes de Levernois 

Le Mercredi 10 décembre à 20H00 
 

Objet de la réunion :  Les cambriolages dans le village  

 

    Intervenant : le Lieutenant CHEVALIER, Commandant de 

la communauté de Brigades de Beaune. 

 
 

Le Maire 

                             Serge COLLAVINO 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


